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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Direction de l'action du Gouvernement »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Coordination du travail gouvernemental 5 000 000 0
Protection des droits et libertés 0 5 000 000

TOTAUX 5 000 000 5 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer les moyens de l'Agence Nationale de sécurité des systèmes 
informatiques (ANSSI) dans un contexte de recrudescence des cyberattaques dans notre pays. Le 
nombre de cyberattaques réussies contre des organisations publiques et privées en France a atteint 
385.000 en 2022 pour un coût global de 2 milliards d'euros (cabinet Asterès). Dans son panorama 
de la cybermenace 2022, l'ANSSI évoque une évolution rapide de la menace, les cyberattaquants se 
déportant des opérateurs régulés vers des entités bien moins protégées. La cybermenace touche 
particulièrement les TPE, PME et ETI (40 % des rançongiciels traités ou rapportés à l’ANSSI en 
2022), les collectivités territoriales (23 %) et les établissements publics de santé (10 %).

Le niveau de menace est donc élevé, et il convient de renforcer le budget de l'ANSSI pour faire face 
à ce contexte tendu et s'adapter au mieux à la sophistication toujours plus grande des 
cyberattaquants.

L'action 02 "Coordination de la sécurité et de la défense" du programme 129 "coordination du 
travail gouvernemental" recouvre le financement du Secrétariat général de la défense et de la 
sécurité nationale qui met en oeuvre la politique de sécurité numérique de l'Etat en versant des 
subventions à l'ANSSI.

Le but est donc ici de renforcer le budget de l'ANSSI consacré à des dépenses de logiciels et 
d’abonnements à des services de veille et d’analyse technique des menaces, ainsi qu'à la mise en 
œuvre d’une plate-forme d’échange par le centre gouvernemental de veille, d’alerte et de réponse 
aux attaques informatiques. Cela comprend les achats de matériels, logiciels, plateformes et les 
prestations (audits, outils de collecte de données, base de connaissances, externalisation, etc.) 
relatives à la connaissance, l’anticipation, la détection et les réponses à incidents.

Il s'agit donc d'augmenter de 5 m. d'euros en AE et en CP l'action 02 "Coordination de la sécurité et 
de la défense" du programme 129 "coordination du travail gouvernemental" tout en ponctionnant de 
5 millions d'euros l'action 09 "Défenseur des droits" du programme 308 "protection des libertés" 
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Naturellement, il ne s'agit pas de pénaliser le programme 308 mais uniquement de respecter les 
conditions de recevabilité financière. Il conviendra que le gouvernement lève le gage en cas 
d'adoption de l'amendement.

 


